GENEVIÈVE PAQUET

Avocate

327, boul. Curé-Labelle, Suite 104

Laval, Québec, H7P 2P2

Téléphone : 514-972-8275 / Télécopieur : 514-352-6796

Courriel : genevieve.paquet.1@umontreal.ca
Le 25 avril 2008






‘Par courriel’
Me Véronique Dubois

Secrétaire pour la Régie de l’énergie

Tour de la Bourse, C.P. 001

800, Place Victoria, 2e étage, bureau 255

Montréal (Qc) H4Z 1A2
________________________________________________________________________

Objet :
Dossier R-3648-2007 (Phase I)
Demande d’approbation du Plan d’approvisionnement 2008-2017 du Distributeur 

________________________________________________________________________
Chère consœur, 
Suite au dépôt de la preuve du GRAME concernant la demande d’approbation des conventions, pour l’audience sur la PHASE I de la demande d’approbation du Distributeur mentionnée en rubrique, et tel que requis par la Régie en date du 24 avril 2008, le GRAME tient à fournir les informations suivantes concernant le temps estimé de sa participation à l’audience.  

La preuve du GRAME sera présentée de manière sommaire par madame Nicole Moreau, analyste externe pour le GRAME. Le temps estimé de cette présentation est de quinze (15) minutes. Pour ce qui est du contre-interrogatoire des témoins du Distributeur, le GRAME estime que quinze (15) minutes seront requises pour y procéder. Le GRAME demande également une période de cinq (5) minutes pour le contre-interrogatoire des témoins des autres intervenants, au besoin. 
La durée de la plaidoirie du GRAME est estimée à quinze (15) minutes. Le GRAME indique également à la Régie qu’à ce stade, il ne prévoit présenter aucune demande préliminaire.
Espérant le tout conforme, je vous prie d’agréer, Me Dubois, l’expression de mes sincères salutations.
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Geneviève Paquet, avocate
cc. Me Yves Fréchette pour le Distributeur

cc. Les intervenants
PAGE  
2

